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ARRETE CONJOINT RELATIF A LA CREATION DU SERVICE AUTONOMIE A DOMICILE AIDE ET SOINS

GERE PAR LE CCAS DE LAON

LA DIRECTRICE GENERALE PAR INTERIM LE PRESIDENT DU CONSEIL
DEPARTEMENTAL DE L

HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code général des collectivités territoriales ;

L. 313-1 et suivants, L. 314-3 et R. 313-1 et suivants ;

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment son article 44 ;

Vu la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de l'autonomie ;

-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions régionales de professionnels de 
santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des régions et prorogeant 
le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-France ;

Vu le décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile et ses annexes ;

tant attribution 
-de-France à Madame Sandrine Williaume, à compter du 

18 mai 2026 ;

Vu le projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 arrêté le 5 juillet 2018 ;

- ;

la présidence du 
conseil départemental ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France en date du 29 septembre 2016 relative au renouvellement 
du SSIAD du CCAS de Laon établissant la capacité totale du service à 42 places réparties en 40 places 

pour personnes âgées et 2 places pour personnes handicapées ;

n°2531_SD0012 du Président du c
;

Vu le dossier transmis par le CCAS de Laon, réceptionné le 1er décembre -de-France et le 3 décembre
2025 service autonomie à domicile aide et soins à Laon par regroupement du 

service de soins infirmier à domicile gérés par le CCAS de Laon ;

Considérant que le projet de SAD aide et soins est conforme aux exigences du cahier des charges définissant les conditions techniques minimales 
-1-3 du CASF ; 

;

Considérant la directrice générale par intérim
- ;



ARRETENT CONJOINTEMENT : 

Article 1 : La création d  service autonomie à domicile aide et soins, sis 19 rue du Cloitre à Laon, par regroupement du SAAD et du SSIAD 
gérés par le CCAS de Laon est autorisée à compter du 1er juin 2026.

SAD aide et soins du CCAS de Laon est de 42 places réparties en : 
- 40 places pour personnes âgées, 
- 2 places pour personnes handicapées. 

Ce service sera répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
N° FINESS  : 02 000 527 8 
N° FINESS  :   02 000 434 7 

Article 2 du SAD aide et soins du CCAS de Laon est limitée à la commune de Laon. 

Article 3 :  313-
de 15 ans à compter du 1er juin  
312-8 du même code. 

Article 4  313-6 alinéa 3 du CASF. Le Département 
- aux personnes âgée ou aux personnes en situation 

de handicap. Le tarif applicable sera fixé annuellement par délibération.  

Article 5 :  être déclaré 
cle L. 313-1 du code de 

 

Article 6  : 
Monsieur le Président du CCAS de Laon - 19 rue du Cloître  02000 Laon. 

Article 7 : Le présent arrêté 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 8 : Le directeur de l'offre médico- agence régionale de santé et le directeur général des services du département de l  
, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Hauts-de-France et sur le site internet du département de l  et dont copie sera adressée : 

- , 
- Madame la directrice de la Somme. 

  
Fait en 2 exemplaires 
A Lille, le 
 

La Directrice générale par intérim Le Président du Conseil départemental 
 de l  

Hauts -de-France Monsieur Nicolas Fricoteaux 

24/06/2026



                                             
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.313-1 et suivants, L.314-3 et R 313-1 et 
suivants ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation 
des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-
France ; 
 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Hugo GILARDI en tant que directeur général de 
l'agence régionale de santé des Hauts-de-France, à compter du 15 novembre 2022 ; 
 
Vu la délibération du conseil départemental de l’Oise en date du 01 juillet 2021 déclarant élus sa présidente en la 
personne de madame Nadège LEFEBVRE ; 
 
Vu le projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 arrêté le 5 juillet 2018 ; 
 
Vu le schéma départemental de l’autonomie des personnes voté le 24 octobre 2019 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint du directeur général de l’ARS Hauts-de-France et du président du conseil départemental de 
l’Oise en date du 15 septembre 2017 renouvelant à compter du 3 janvier 2017 l’autorisation relative à l’EHPAD 
public autonome Montmorency à Breteuil d’une capacité totale de 65 places d’hébergement permanent ; 
 
Vu la demande en date du 5 mai 2025 de Madame la directrice de l’EHPAD Montmorency de Breteuil visant à 
étendre de 15 places d’hébergement permanent la capacité de l’établissement dans le cadre de sa reconstruction ; 
 
Vu l’extrait du procès-verbal du conseil d’administration de l’EHPAD Montmorency en date du 23 avril 2025 
approuvant l’extension de 15 places de la capacité de l’établissement ; 
 
Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF ; 
 
Considérant que cette extension ne relève pas de la procédure d’appel à projets ; 
 
Considérant que l’autorisation doit être délivrée conjointement par le directeur général de l'ARS et la présidente du 
conseil départemental, conformément à l’article L313-3 du code de l’action sociale et des familles ; 
 



24/06/2026











































DECISION N°OSVH-DD80- 2026-03 PORTANT MODIFICATION D‘AGRÉMENT DE 
TRANSPORTS SANITAIRES AU PROFIT DE L‘ENTREPRISE DE TRANSPORTS SANITAIRES 

TERRESTRES «SAS AMBULANCES TAXIS BRUVY »

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L‘AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ 

Vu le code de la santé publique et notamment en ses articles L.6312-1 à L.6313-1 ; R.6312-1 à 
R.6312-23, R.6312-29 à R.6314-6 ;

Vu l'ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 
et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu l'arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 
exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France DOS-SDA-2023-271 du 22 juin 2023 
portant avenant n°2 au cahier des charges pour l’organisation de la garde et de la réponse à la 
demande de transports sanitaires urgents dans le département de la Somme.

Vu le décret du 24 juin 2026 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (ARS) (M. AMGHAR Yann-Gaël) ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France (ARS) du 
25 juin 2026 portant délégations de signature du directeur général de l’ARS ;

Vu la déclaration indiquant l’ajout d’un nouveau stationnement au sein de l’entreprise de 
transports sanitaires SAS AMBULANCES TAXIS BRUVY le 21 mai 2026 par son représentant 
légal BRUVY François.



Considérant qu’il a été communiqué le 21 mai 2026 l’ensemble des documents actant une 
modification du stationnement des véhicules de transports sanitaires de l'entreprise susvisée ; 

Considérant, au vu de l'ensemble de ces éléments, qu'iI y a lieu de modifier l'agrément de 
transports sanitaires terrestres n° 80-288 délivré à l'entreprise de transports sanitaires 
terrestres SAS AMBULANCES TAXIS BRUVY ;

D E C I D E

Article 1 — L'agrément de transports sanitaires terrestres n°80-288 de l'entreprise de 
transports sanitaires terrestres SAS AMBULANCES TAXIS BRUVY située 1 rue de la barrière 
80120 à RUE est modifié à compter du 21 mai 2026.

Article 2 – Le stationnement des véhicules de l’entreprise SAS AMBULANCES TAXIS BRUVY est 
situé à :

1 rue de la barrière 80120 à RUE -
4 bis rue du bouloi 80120 RUE-
18 rue de la barrière 80120 à RUE -

La domiciliation du siège de l’entreprise ainsi que les autres locaux dédiés à l’activité de 
transports sanitaires demeure inchangée.

Article 3 — La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux 
auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de Somme.

Article 5 - La présente décision sera notifiée à l'entreprise de transports sanitaires terrestres 
SAS AMBULANCES TAXIS BRUVY.

Article 6 — La directrice de la délégation départementale de la Somme est chargée de 
l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Somme.

Fait à Amiens, le 29 juin 2026

Pour le directeur général,
et par délégation
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DECISION RELATIVE A LA CESSION DE L’AUTORISATION DU SSIAD DE COMPIEGNE GERE PAR L’ASSOCIATION DE 
SERVICES POUR L’AIDE A DOMICILE ET AUX PERSONNES AGEES (ASDAPA) AU PROFIT DE LA FEDERATION ADMR DE 

L’OISE

LA DIRECTRICE GENERALE PAR INTERIM DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L313-1 et suivants relatifs à l’autorisation et à 
l’agrément des établissements et services sociaux et médico-sociaux et D312-1 ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, dans sa version modifiée ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions régionales de 
professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté de la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées en date du 12 mai 2026, 
portant attribution des fonctions de directeur général par intérim de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France à 
Madame Sandrine Williaume, à compter du 18 mai 2026 ;

Vu l’instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de la campagne 
budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 
personnes âgées pour l’exercice 2025 ;

Vu le projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 arrêté le 5 juillet 2018 ;

Vu la décision du 29 mars 2019 relative à la modification de la zone d’intervention de l’équipe spécialisée Alzheimer à 
domicile (ESA) du SSIAD de Compiègne géré par l’ASDAPA d’une capacité totale de 94 places, réparties en 82 places 
pour personnes âgées, 2 places pour personnes handicapées et 10 places de soins d ’accompagnement et de 
réhabilitation pour la prise en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés au 
sein d’une équipe spécialisé (ESA) ;

Vu le dossier déposé par l’ASDAPA en décembre 2025 visant à la création d’un service autonomie à domicile d’aide et de 
soins à Compiègne ;

Vu le jugement du tribunal judiciaire de Compiègne en date du 26 mars 2026 désignant la fédération ADMR de l’Oise en 
qualité de repreneur des activités de l’ASDAPA, dans le cadre de l’adoption de son plan de cession ;

Vu le dossier déposé par la fédération ADMR de l’Oise en date du 3 avril 2026 et complété le 7 mai 2026 dans le cadre de 
la procédure de redressement judiciaire de l’ASDAPA, sollicitant la cession de l’autorisation du SSIAD de Compiègne au 
profit de la fédération ADMR de l’Oise ;

Vu la convention de mandat de gestion établie entre la fédération ADMR de l’Oise et l’association locale ADMR de 
Compiègne en date du 7 mai 2026 définissant les modalités de gestion du SSIAD de Compiègne ;

Vu les statuts de la fédération ADMR de l’Oise ;

Considérant que le dossier de création d’un service autonomie à domicile d’aide et de soins à Compiègne déposé par 
l’ASPADA a fait l’objet d’un refus en date du 22 mai 2026 ; 

Considérant que les statuts de la fédération ADMR de l’Oise ne lui permettent la gestion d’un SSIAD que dans le cadre 
d’un mandat de gestion ; 

Considérant que la fédération ADMR de l’Oise a conclu, en amont du transfert, un mandat de gestion avec l’association 
locale ADMR de Compiègne afin de lui déléguer la gestion du SSIAD de Compiègne ;

Considérant que la fédération ADMR de l’Oise demeurera responsable de l’autorisation ;

Considérant que la fédération ADMR de l’Oise remplit les conditions techniques et financières pour gérer le SSIAD dans 
le respect de l’autorisation préexistante et prévues à l’article L.313-1 du CASF ; 
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Considérant que l’activité sera poursuivie conformément aux conditions prévues dans l’autorisation initiale du SSIAD ;

Considérant l’analyse des données d’activité produites pour 2024 par les ESA ;

Considérant que l’augmentation d’une place d’ESA permettra de mieux répondre aux besoins du territoire.

DECIDE :

Article 1 : La cession de l’autorisation du SSIAD de Compiègne géré par l’ASDAPA au profit de la fédération ADMR de 
l’Oise est autorisée.

La capacité totale du SSIAD de Compiègne est de 95 places réparties en :
82 places pour personnes âgées,-
2 places pour personnes handicapées,-
11 places de soins d’accompagnement et de réhabilitation pour la prise en charge des personnes atteintes de la -
maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés au sein d’une équipe spécialisé (ESA).

Le service sera répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante :

N° FINESS de l’entité juridique : 60 001 659 6
N° FINESS de l’établissement : 60 010 725 4

Article 2 : Les zones d’intervention du SSIAD de Compiègne sont inchangées et sont reprises à l’annexe 1 de la présente 
décision.

Article 3 : La présente autorisation est sans effet sur la durée de l’autorisation fixée à quinze ans et renouvelée jusqu’au 3 
janvier 2032. Le renouvellement de cette autorisation est subordonné aux résultats de l’évaluation mentionnée au 
premier alinéa de l'article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L. 313-
5 du même code.

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement devra être porté à la connaissance de la directrice générale par intérim de l’ARS, conformément à 
l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités 
compétentes concernées.

Article 5 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’accusé de réception à :
Monsieur le président de l’association le président de l’ASDAPA – 33 rue de Paris – 60200 Compiègne-
Monsieur le président de la fédération ADMR de l’Oise - 646 rue de la République - 60 880 Jaux.-

Article 6 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.

Article 7 : Le directeur de l'offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France et dont copie sera adressée à :

- Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise.
- Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Somme.

                                                                                    

                                                                                                                         A Lille, le 12/06/2026
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ANNEXE 1 :

Zone d’intervention du SSIAD de Compiègne

Personnes âgées et personnes handicapées

Communes de : 

BIENVILLE
CHOISY-AU-BAC
CLAIROIX
COMPIEGNE

MARGNY-LES-COMPIEGNE
VENETTE

Zone d’intervention de l’équipe spécialisée Alzheimer

Communes de : 

ANTHEUIL-PORTES
ARMANCOURT
ARSY
BAUGY
BELLOY
BIENVILLE
BIERMONT
BOULOGNE-LA-GRASSE
BRAISNES-SUR-ARONDE
CANLY
CHEVRIERES
CHOISY-AU-BAC
CLAIROIX
COMPIEGNE
CONCHY-LES-POTS
COUDUN
CUVILLY
ESTREES-SAINT-DENIS
FRANCIERES
GIRAUMONT
GOURNAY-SUR-ARONDE
GRANDFRESNOY
HAINVILLERS
HEMEVILLERS
HOUDANCOURT
JANVILLE
JAUX
JONQUIERES
LA NEUVILLE-SUR-RESSONS
LACHELLE
LATAULE
LE FAYEL
LE MEUX
LONGUEIL-SAINTE-MARIE
MARGNY-LES-COMPIEGNE
MARGNY-SUR-MATZ
MARQUEGLISE
MONCHY-HUMIERES
MONTMARTIN
MORTEMER
MOYVILLERS
NEUFVY-SUR-ARONDE
ORVILLERS-SOREL
REMY
RESSONS-SUR-MATZ
RICQUEBOURG
RIVECOURT
VENETTE
VIGNEMONT
VILLERS-SUR-COUDUN
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